
 
PROJET DE MODIFICATIONS À LA NORME CANADIENNE 81-101 SUR LE RÉGIME DE 

PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 
 
 
1. L’article 2.6 de la Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus 

des organismes de placement collectif est modifié par le remplacement, 
dans le paragraphe 4, des mots « l’agence de notation agréée » par les 
mots « l’agence de notation désignée ou le membre du même groupe 
que l’agence de notation désignée ». 

 
2. La présente règle entre en vigueur le 31 mai 2013.  


